
Assemblée générale du 
Conseil de Fabrique de 

la paroisse Ste Odile 
des Hausbergen

Réunion du 30 juin 2021



Ordre du jour

u Ordre du jour :

1. Accueil

2. Approbation du procès-verbal de l’AG précédente

3. Élection du bureau

4. Finances (bilan 2020, budget 2021)

5. Avis du réviseur aux comptes

6. Les projets

7. Divers

8. Signatures



Point 1 : accueil et présence

u Membres présents avec voix délibérative : 

u Éliane KARLESKIND

u René KOENIG 

u Josiane METZ : secrétaire

u Thierry MOSSER : président

u Béatrice SPRAUER

u Marcel LEFEBVRE

u Bosco Mathew PUTHENVATTAPPILLIL : curé

u Absente : Claire KLUMPP

u Membres présents avec voix consultative :

u Pour Niederhausbergen : 1ère Adjointe Isabelle ESCH

u Pour Oberhausbergen : Bernard Saettler

u Pour Mittelhausbergen : personne ne s’est présenté malgré plusieurs contact avec 
la mairie.

u Autre personnes présentes : Patrick Bonzi et Violaine Teste de Sagey.



Point 2 : Approbation du procès-verbal de 
l’AG précédente

u Lecture PV Assemblée Générale du 17 aout 2020

u Approbation du PV à l’unanimité

../20200817/Assemblee%20generale%20du%2017%20aout%202020.pdf


Point 3 : Renouvellement des membres et élection du bureau.

u Les membres qui sont à renouveler en 2021 sont : Thierry Mosser, Claire Klumpp, Josiane 
Metz et Eric Castaing.

u Toutes les personnes à l’exception de Monsieur Eric Castaing souhaitent renouveler leur 
mandat.

u Monsieur René Martin nous a quitté cette année, à l’unanimité, le conseil de Fabrique a 
proposé à Monsieur Dominique Lesperon de rejoindre le Conseil et il a accepté.

u En remplacement de Monsieur Castaing, nous avons deux candidats, Patrick Bonzi et 
Violaine Teste de Sagey. Nous accueillons Patrick Bonzi. Plusieurs options se profilent 
pour Violaine :

u Violaine fait partie de l’EAP et assurant la liaison avec le conseil de Fabrique : elle participe aux 
deux structures

u Violaine fait partie du conseil de Fabrique sans droit au vote, la synchro avec l’EAP pouvant 
toujours se faire.

u Violaine se verra confier le projet communication (voir section projets)

u Vote : approbation, une abstention.

u Après le vote, la constitution du bureau est la suivante :

u Président : T. Mosser 

u Trésorière : B. Sprauer

u Secrétaire : Patrick Bonzi



Point 4 : Finances

u Finances

u Bilan 2020

u Compte de résultats 2020 (charges, produits)

u Balance 2020

u Statistiques

u Commentaires





























Synthèse et commentaires
u Perte d’exploitation. 4000 euros

u électricité en forte hausse

u Détails comptes
u 6063 = micro, carillon, main courante ambon, covid distributeurs mains

u 6150 = estrade, WC presbytère, techno

u 6160 = assurances + 430 euros en 2021

u 6260 = téléphone

u 6280 = gandi site , zachée

u 6310 = taxes foncières

u 6510 = archevéché 2%

u 7041 = personnes décédées

u A discuter: Muhleisen, Ringenwald, foyer cornemuses: 500 en mars 2019 et 
500 en juin 2020 ……….

Electricité 2019 2020

Presbytère 403,08 359,39

Chapelle foyer chauffage 2158,10 2556,57

Chapelle foyer éclairage 410,91 440,31

Nieder 400,00 453,00



Point 5 : Revision des comptes et approbation

u Révision aux comptes :

u Isabelle RINN a contrôlé toutes les opérations ainsi que les pièces justificatives.

u Elle propose de donner quitus à la trésorière.

u Le conseil approuve les comptes à l’unanimité



Point 6 : Projet Foyer
u Projet foyer : Le projet a beaucoup évolué en 2020 :

surface (m2) presbytère foyer

actuel 102 126

futur 95 179

u Projet 1 : presbytère + Foyer 
Oberhausbergen Avantage : Projet 
esthétique et assez fonctionnel

u Inconvénient : 900k€ 

u Pas de possibilité de revenir dans 
l’enveloppe de 500k€



Point 6 : Projet Foyer

u Projet 2 : presbytère + Foyer Oberhausbergen 
Inconvénient : un peu moins esthétique et plus 
modeste

u Avantage : budget plus raisonnable (500k€)

u Surfaces : 235 m2 habitable

u 2k€ le m2 : c’est tiré au plus juste

u Attention les modifications ne peuvent que 
montrer un investissement plus élevé 
(prestations, options, …) 

u Comparaison actuel/futur

surface (m2) presbytère foyer

actuel 102 126

futur 95,6/82,6 153/152



Point 6 : Projet Foyer

u Réflexion des semaines passées, plusieurs éléments ont fait que tout le projet est 
à repenser :

u Les curés sont nommés en général pour 6 ans, Bosco partira probablement 
dans trois ans.

u Y aura-t-il un nouveau curé pour notre petite paroisse ? Probablement pas.

u Dans ce cas, construire un nouveau presbytère n’a pas de sens, puisqu’il n’y 
aura plus de curé à héberger.

u Reste la question du Foyer, y aura-t-il un besoin pour une salle comme celle-
ci ? la question est ouverte, pour le moment le foyer est mis à disposition et 
n’est pas loué. 

u Une ouverture à la location va changer le mode de fonctionnement de la 
structure. Il y aura une rentrée de fonds régulière, ce qui permettra de 
pallier les inévitables diminutions de dons dans les années à venir.

u Financièrement parlant, Un premier contact avec l’architecte montre qu’il 
faut envisager un coût de l’ordre de 300k€. La vente du presbytère en cas de 
non remplacement du curé permettrait de financer une partie du nouveau 
foyer.



Point 6 : Projet communication

u Projet de dynamiser la communication de la paroisse : création d’un nouveau 
site web Ce site pourrait permettre :

u Une communication globale et centralisée de toutes les structures de la paroisse, 
que ce soit le Conseil de Fabrique, l’EAP et le Conseil Pastoral.

u Distribution automatique des bulletins paroissiaux

u Donateurs : comment faire appel à eux et tenir au courant régulièrement les 
donateurs dans le futur ? Défiscalisation 75% par exemple.

u Visibilité/Gestion des réservations du foyer.



Point 7 : Divers

u Divers

u Parc : entretien, parking handicapés, ornières -> demande à la commune pour les 
deux derniers points

u Foyer : location, tarif, cornemuses, utilisation paroisse. -> il faut mieux gérer le 
planning d’utilisation des locaux

u Église pour les événements susceptibles d’accueillir de nombreux fidèles de la 
paroisse -> St Antoine à Cronenbourg pourrait être une solution.

u Assurance : Nous sommes chez AXA par un contrat groupe archevêché mais lors 
d’une réunion annuelle il a été dit que le CM et Groupama serait moins chers.



Fin de l’AG

u Questions/réponses

u Formalités, signtures…



Decisions et Actions
u Décision Membres CF : Dominique et Patrick vont se joindre au conseil de Fabrique, 

Violaine sera un membre du CF sans droit de vote. Elle sera l’interface entre l’EAP et le 
CF pour le projet communication.

u Action Bosco pour une paroisse pérenne avec un curé : organiser une réunion avec la 
hiérarchie pour proposer une solution qui peut-être serait de trouver un arrangement 
avec Bethel et son curé.

u Action Bosco : organiser une réunion EAP CF. Nous pourrons aborder la question de la 
dynamisation de la communication et projet de nouveau site web.

u Action Béatrice pour l’assurance : changer d’assurance CM, Groupama ou Mutuelle St 
Christophe (Pascal Paget 06 74 89 57 82 pascal.paget@msc-assurance.fr)

u Action Thierry pour travaux Oberhausbergen : Envoyer demande de prise en compte des 
travaux pour les nids de poules et marquage place handicapé à la DST d’Oberhausbergen.

u Action Thierry pour le projet foyer seul : demander un chiffrage avec une hypothèse de 
coût à 300k€. Un travail détaillé sur l’usage et la gestion de ce foyer devra être réalisé.

u Action Thierry et Violaine pour le projet communication : démarrer la création du site 
web. Un groupe de travail commun EAP/CF sera probablement à constituer. Le premier 
sujet à débattre sera le nom du domaine à acheter.


